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COUNCIL ON LEGISLATION 



Council on Resolutions is held annually and 

virtually, so there will be 3 in the 2020-2023 

cycle.  

Rotarians reviewed resolutions and urgent 

enactments on the COR Voting Site last 

October.  

Representatives typically vote from 15 

October to 15 November, and the results are 

usually published by 20 November. 
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Le Conseil des Résolutions se tient 

annuellement et virtuellement, il y en 

aura donc 3 dans le cycle 2020-2023.  

 

Les Rotariens ont examiné les 

résolutions et les textes d'application 

urgents sur le site de vote du COR 

en Octobre dernier.  

 

Les représentants votent 

généralement du 15 octobre au 15 

novembre, et les résultats sont 

généralement publiés le 20 

novembre. 



Representatives from all Rotary districts 

vote on resolutions that have been 

proposed by clubs, districts, the RI Board, 

and the general council or conference of 

RIBI and on urgent enactments from the RI 

Board. 

Representatives are chosen for three-year 

terms, so the 2020-23 Council 

representatives will vote in the 2020, 2021, 

and 2022 CORs. 

3 

Les représentants de tous les 

Districts du Rotary votent sur les 

résolutions proposées par les clubs, 

les Districts, le Conseil 

d’Administration du Rotary et le 

Conseil Général ou la Conférence du 

RIBI, ainsi que sur les textes 

d'application urgents du Conseil 

d’Administration du Rotary. 

 

Les représentants sont choisis pour 

un mandat de trois ans, de sorte que 

les représentants du Conseil de 

2020-23 voteront dans les COR de 

2020, 2021 et 2022. 



What is a resolution? 

A resolution is a request to the RI Board or The 

Rotary Foundation Trustees to take an action that is 

outside the scope of the constitutional documents. 

Ideally, a resolution should affect the broad Rotary 

world rather than address local or administrative 

issues. 

What is an urgent enactment? 

An urgent enactment is a change to the 

constitutional documents, proposed by the RI Board, 

that the Board has determined cannot wait until the 

next Council on Legislation, which is held every 3 

years. 
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Qu'est-ce qu'une résolution ? 

Une résolution est une demande au Conseil 

d’Administration du R.I. ou aux Administrateurs 

de la Fondation de prendre une mesure qui 

sort du cadre des documents statutaires. 

Idéalement, un projet doit concerner le monde 

rotarien dans son ensemble plutôt que de 

traiter de questions locales ou administratives. 

 

Qu'est-ce qu'un texte d'urgence ?  

Un texte d'urgence est une modification des 

documents statutaires, proposée par le Conseil 

d’Administration du R.I., qui ne peut attendre le 

prochain Conseil de législation, qui se tient 

tous les trois ans. 



Council on Legislation (COL) is  

held every three (3) years and  

each District sends a PDG representative.   

COL was held in Chicago from 10-14 April 2022, 

with 325 delegates attending in person and 198 

participating virtually, a total of 523 participants.  

There were 92 enactments for consideration 

· 14 were withdrawn 

· 29 passed 

· 49 failed 
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Le Conseil de législation (COL) se tient tous 

les trois (3) ans et chaque District est tenu 

d'y envoyer un représentant parmi les PDG.   

Le COL s'est tenu à Chicago du 10 au 14 

avril 2022, avec 325 délégués présents en 

personne et 198 participants virtuels, soit 

un total de 523 participants.  

  

Il y avait 92 actes législatifs à examiner.. 

- 14 ont été retirés 

- 29 ont été adoptés 

- 49 échec 



LET’S TAKE A CLOSER LOOK AT THOSE 
ENACTMENTS THAT HAVE THE MOST 
IMPACT ON OUR CLUBS.. 
 
 
EXAMINONS DE PLUS PRÈS LES TEXTES 
DE LOI QUI ONT LE PLUS D'IMPACT SUR 
NOS CLUBS... 
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#07 changes the standard RC 
Constitution Article 7 Section 3 to 
read “within 30 days after all board 
meetings, written minutes must be 
available to all members" 
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#Le numéro 07 modifie l'article 7, 

section 3, des statuts types du RC 

pour qu'il se lise comme suit : "dans 

les 30 jours suivant toutes les 

réunions du Comité, les procès-

verbaux écrits doivent être mis à la 

disposition de tous les membres ». 



#10 amends Article 4.070 in RI 
bylaws to read ‘each club or 
Rotaract club shall endeavour to 
build a well balanced membership 
that celebrates diversity, equity and 
inclusion” 
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#10 modifie l'article 4.070 du 

règlement intérieur du R.I. comme 

suit : "Chaque club ou club Rotaract 

s'efforce de constituer un effectif 

équilibré qui célèbre la diversité, 

l'équité et l'inclusion". 



#13 amends the RI Constitution Article 5 
Section 2 – which requires that a Rotarian’s 
place of business or residence should be 
located in the locality of the club. It now 
allows Rotarians to be members of clubs 
anywhere in the world,  regardless of where 
they live or work.  

  

Article 13, Section 2 of the standard RC 
Constitution is also impacted – with 
subsection (a) Exceptions, being amended 
to read simply – ‘membership shall 
automatically terminate when a member no 
longer meets membership requirements.  
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#Le numéro 13 modifie l'article 5, 

paragraphe 2 des statuts du R.I. qui stipule 

que le lieu d'activité ou de résidence d'un 

Rotarien doit être situé dans la localité du 

club. Il permet désormais aux Rotariens 

d'être membres de clubs partout dans le 

monde, quel que soit leur lieu de résidence 

ou de travail.  

  

L'article 13, section 2 des statuts types du 

RC est également touché - avec la sous-

section (a) Exceptions, qui est modifiée 

pour se lire simplement comme suit : " 

l'adhésion prend automatiquement fin 

lorsqu'un membre ne satisfait plus aux 

exigences relatives à la qualité de membre".  



#14. Amendment to RI 
bylaws Article 4.100 to 
allow members to 
proposed prospective 
members for 
membership in ANY 
club. 

  

#15. Amendment to RI 
bylaws and standard 
RC constitution 
definitions of 
membership to allow a 
Rotarian to 
simultaneously be a 
member of a Rotary 
AND satellite club. 
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#14. Modification de l'article 

4.100 du règlement intérieur 

du Rotary pour permettre aux 

membres de proposer des 

candidats à l'adhésion dans 

N'IMPORTE QUEL club. 

  

#15. Modification des 

définitions de l'appartenance 

au Rotary et aux statuts types 

du RC pour permettre à un 

Rotarien d'être simultanément 

membre d'un club Rotary ET 

d'un club satellite. 
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#18. Amendment to 17.080 of RI 

Bylaws to add ‘RI committees 

may include  Rotaractors as 

members’. 

 

#18. Modifier le paragraphe 

17.080 du règlement intérieur 

du R.I. pour ajouter "Les 

commissions du R.I. peuvent 

compter des Rotaractiens 

parmi leurs membres". 
 



#27 authorises the Board to remove 
a Rotarian’s past officer status. The 
opportunity for an officer to receive 
a fair hearing was included, and the 
Board being able to remove a past 
officer’s status for ‘cause’ was 
discussed at length.  

 

Article 6.050 of the RI Bylaws allows 
the Board to remove a Rotarian’s 
past officer status with a 2/3 majority 
vote of the Board, if that officer has 
been involved in criminal activity, 
lawsuits against Rotary, or acted in a 
manner inconsistent with the 
Rotarian code of conduct. 
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#Le paragraphe 27 autorise le Comité à 

retirer le statut d'ancien dirigeant à un 

Rotarien. La possibilité pour un dirigeant de 

bénéficier d'une audition équitable a été 

incluse et la possibilité pour le Comité de 

révoquer le statut d'un ancien dirigeant 

pour " motif valable " a été longuement 

discutée.  

 

L'article 6.050 du règlement intérieur du R.I. 

permet au Comité de révoquer le statut 

d'ancien dirigeant d'un Rotarien par un vote 

à la majorité des 2/3 du Comité, si ce 

dirigeant a été impliqué dans des activités 

criminelles, des procès contre le Rotary ou 

a agi de manière incompatible avec le code 

de conduite des Rotariens. 



Enactment #38 amends RI Bylaws 
Article 3.020.1 (c): “The board may 
suspend or terminate a club or Rotaract 
club that initiates or maintains, or 
retains a member or Rotaractor who 
initiates or maintains, litigation against 
RI or TRF or the District, including their 
directors, trustees, officers, agents and 
employees, before exhausting all 
remedies in the constitutional 
documents” 

 

13 

Le projet 38 modifie l'article 3.020.1 (c) du 

règlement intérieur du Rotary : "Le Comité 

peut suspendre ou radier un club ou un 

club Rotaract qui introduit ou soutient, ou 

conserve un membre ou un Rotaractien qui 

introduit ou soutient, un procès contre le 

Rotary, la Fondation ou le District, y 

compris leurs directeurs, administrateurs, 

dirigeants, agents et employés, avant 

d'avoir épuisé tous les recours prévus par 

les documents statutaires." 



#46 - The increase in 
member dues was proposed 
by the RI Board in light of 
their 5 year financial 
forecast.  
 
Per capita dues per half 
year, are amended to: 
2022-2023: USD 35.50 
2023-2024: USD 37.00 
2024-2025: USD 39.25 
2025-2026: USD 41.00 
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#N° 46 - L'augmentation des 

cotisations des membres a été 

proposée par le Conseil 

d’Administration du R.I. à la lumière 

de ses prévisions financières sur 5 

ans.  

 

La cotisation per capita par 

semestre est modifiée comme suit : 

2022-2023 : 35,50 USD 

2023-2024 : 37.00 USD 

2024-2025 : 39,25 USD 

2025-2026 : 41,00 USD 



#70 - To modernize and streamline 
the RI Constitution without making 
any substantive changes - This was 
proposed by the RI Board and 
intends to remove extra words from 
the Constitution to streamline the 
format.  

 

The Constitution has barely changed 
since 1992, and requires significant 
but cosmetic changes, to reduce 
repetition and improve readability. 
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#70 - Moderniser et simplifier les 

statuts du R.I. sans apporter de 

changements substantiels - Ce 

projet a été proposé par le Conseil 

d’Administration du R.I. et vise à 

supprimer des mots 

supplémentaires dans les statuts 

afin d'en simplifier le format.  

 

Les statuts ont à peine changé 

depuis 1992 et nécessitent des 

modifications importantes mais de 

pure forme, afin de réduire les 

répétitions et d'en améliorer la 

lisibilité. 



#78 amends the standard Club 
Constitution Article 6, to add ‘by 
striving for positive peace in the 
community’ at the end of Community 
Service.  

 

It also amends International Service 
and Youth Service by adding the 
word ‘positive’ before ‘peace’ in both 
Avenues of Service. 
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#Le numéro 78 modifie l'article 6 des 

statuts types du club en ajoutant "en 

s'efforçant d'instaurer une paix 

positive dans la communauté" à la 

fin de l'action communautaire.  

 

Il modifie également l'Action 

internationale et l'Action pour la 

jeunesse en ajoutant le mot 

"positive" après "paix" dans les 

deux domaines d'action. 



#84 was adopted during the COR to amend 
RI Bylaw Article 4.090 to read .. 

“Rotarians and Rotaractors may attend a 
regular or satellite club meeting of other 
Rotary Clubs.” 

  

#85 amends Article 4 of the RI Bylaws, 
removing 4.080 - the mandatory attendance 
report. It was considered that under the 
current engagement requirements for 
Rotarians, a monthly attendance report does 
not truly reflect the member engagement, 
and many clubs and districts have not 
complied with this reporting requirement 
anyway.  
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#Le n°84 a été adopté lors de la COR pour 

modifier l'article 4.090 du règlement 

intérieur du R.I. comme suit : "Les 

Rotariens et les Rotaractiens peuvent 

assister à une réunion ordinaire ou satellite 

d'autres clubs Rotary ". 

  

#Le § 85 modifie l'article 4 du règlement 

intérieur du R.I. en supprimant le § 4.080 - le 

rapport d'assiduité obligatoire. Il a été 

considéré que dans le cadre des exigences 

actuelles d'engagement des Rotariens, un 

rapport mensuel d'assiduité ne reflète pas 

vraiment l'engagement des membres et que 

de nombreux clubs et Districts ne se sont 

pas conformés à cette exigence de rapport 

de toute façon.  

 



#92 amends Article 10 Section 5 of the 
standard Club Constitution, eliminating the 
words ‘the board has approved’.   

 

Essentially any member whose age and 
years of membership is 85 years or more, 
now only need notify the club of his / her 
intention to be excused from attendance 
requirements. Board approval is no longer 
required. 
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#Le numéro 92 modifie l'article 10, section 5 

des statuts types du club, en éliminant les 

mots "le Comité a approuvé".   

 

Il suffit désormais à tout membre dont l'âge 

et le nombre d'années d'affiliation sont 

égaux ou supérieurs à 85 ans d'informer le 

club de son intention d'être dispensé de 

l'obligation d'assister aux réunions. 

L'approbation du Comité n'est plus 

nécessaire. 
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QUESTIONS? 
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If you would like a copy of the full report listing all the resolutions 

passed, please email lara@regencytrinidad.com 

 

Si vous souhaitez obtenir une copie du rapport complet 

énumérant toutes les résolutions adoptées, veuillez envoyer un 

courriel à lara@regencytrinidad.com 

 

THANK YOU ! 
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